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LE DELIMITATION DES ZONES AGRICOLES
Le present travail traite du probleme de la delimitation des zones agricoles dans le cadre

de la planification locale et regionale. II commence par etudier quelles sont les exigences des
differentes cultures vegetales en ce qui concerne les conditions geographiques naturelles (climat,
sol, topographie). II serait desirable d'etablir, pour la planification, des cartes speciales qui de-
crivent les proprietes des terrains et qui resument les divers facteurs geographiques: pour cette
raison, les possibilites d'etablissement de telles cartes sont etudiees en detail. Lors de la planification,

les regions les plus propices aux cultures vegetales doivent par principe etre assignees
aux zones agricoles; c'est dans ces regions seulement que les rendements peuvent encore etre
augmentes et qu'ils assurent ainsi l'approvisionnement de la population indigene croissante dans
la meme proportion qu'autrefois, et cela malgre la diminution des superficies cultivables. La
planification des zones agricoles doit prendre en consideration non seulement les conditions
geographiques naturelles, mais aussi les exigences d'une exploitation agricole economique. Pour ce
qui est de l'execution technique, il se revele opportun d'etablir un plan d'amelioration integrale
comprenant la creation de colonies et combine avec l'execution simultanee de la planification
locale et la mise en vigueur d'un reglement de construction avec plan zonal. Cette etude traite
ensuite des problemes juridiques relatifs aux zones planifiees. Enfin les connaissances acquises
sont appliquees ä un exemple pratique de planification locale.
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